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COUR CONSTITUTIONNELLE DU MALI

Confection des décisions 

I. Organisation générale 

 ■ Le circuit décisionnel au sein de votre Cour est-il organisé par un (ou plusieurs) texte(s) ? 

Le circuit décisionnel de la Cour constitutionnelle du Mali est organisé par un règlement 
intérieur adopté le 28 août 2002

 ■ L’organisation interne de votre Cour se distingue-t-elle de l’organisation au sein des tribunaux 
 ordinaires ?

Il faut rappeler que la Cour constitutionnelle est la plus haute juridiction de la République 
en matière constitutionnelle. Son organisation interne est différente de celle d’un tribunal 
ordinaire.

 ■ Quelles sont les modalités de répartition des saisines ? Qui et comment (critères) est exercée 
cette répartition ?

Les saisines sont reparties par le président de la Cour constitutionnelle selon des critères 
que celui-ci détermine.

 ■ Mis à part les membres (juges) de votre institution, combien de services et d’agents de votre Cour 
participent à la confection des décisions ?

Mis à part les conseillers, aucun autre service ni agent ne participe à la confection 
des décisions.

 ■ Quels sont les actes préparatoires aux décisions ? Comment sont-ils élaborés ?

Les actes préparatoires aux décisions sont d’abord la désignation d’un rapporteur, ensuite,  
la recherche de la documentation (doctrine et jurisprudence), la communication des écritures 
et des pièces entre les parties.

 ■ Y a-t-il adéquation entre les missions et l’organisation interne de la Cour ? À défaut, pouvez-vous 
en identifier les causes (manque de moyens humains et/ou matériels, manque de formation 
des personnels, isolement de la Cour, gestion du temps etc.) ? 

L’inadéquation entre les missions et l’organisation de la Cour se situe au niveau  
de l’organisation interne de la Cour, notamment par l’absence d’assistants ou de référendaires 
chargés d’aider la Cour à élaborer ses décisions.
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 ■ Merci de joindre un schéma explicatif du circuit interne de traitement des saisines  
et de prise de décision, indiquant aussi la chronologie.

 ■ Merci de préciser si l’élaboration de la décision diffère selon : 
–  l’objet du recours (conflit de compétences, question de validité, protection des droits,  

contentieux électoral etc.), 
– la nature du contentieux (abstrait/concret etc.),
– le moment de la saisine (a priori/a posteriori),
– la qualité du saisissant (autorité publique, individu etc.).

Il faut rappeler que la Cour rend deux sortes de décisions : les avis qui n’ont aucun caractère 
contraignant et les arrêts qui s’imposent à tous.
Les arrêts sont différents selon qu’il s’agisse du contrôle de conformité d’une loi  
ou d’un contentieux électoral.
Les arrêts n’ont pas la même structure que les avis.
Il y a lieu de préciser qu’en matière de contrôle de constitutionnalité, c’est a priori que se fait 
le contrôle car la saisine individuelle n’est pas autorisée. 

II. Processus décisionnel

 ■ Chaque affaire donne-t-elle lieu à la désignation d’un rapporteur ? Par qui est-elle faite ?  
Son nom est-il diffusé ?

Chaque affaire donne lieu à la désignation d’un ou des rapporteurs.
Cette désignation est faite par le président de la Cour.
Le nom du rapporteur n’est pas diffusé afin de sauvegarder au maximum le caractère 
collégial de la décision. 

 ■ Ce rapporteur coordonne-t-il entre les membres un travail collectif ou effectue-t-il un travail individuel ?

Cela dépend de l’objet du recours et de la nature du contentieux. Le plus souvent, c’est un 
travail individuel que le rapporteur accomplit. Lorsqu’il s’agit d’un collège de rapporteurs, 
ceux-ci désignent en leur sein un rapporteur et peuvent répartir les tâches à exécuter entre 
eux selon la complexité du recours. 

 ■ Quel est le rôle du juge rapporteur dans l’élaboration de la décision ?

C’est le juge rapporteur qui apporte à la décision sa première mouture. En un mot,  
c’est lui qui « crée » la décision, quitte à ce qu’elle subisse des modifications ou des corrections 
lors du délibéré.

 ■ Par qui et comment est élaboré le projet de décision ? À quel moment est-il élaboré ?  
Quelles sont les pratiques de votre Cour sur ce point ?

Comme indiqué supra, c’est le juge rapporteur qui élabore le projet de décision.
Le projet est élaboré dès qu’il aura fini de faire l’instruction du dossier notamment  
par des recherches de textes, de doctrine et de jurisprudence.

 ■ Dans quelle mesure le personnel administratif est-il associé aux travaux du/des membres (juges)  
et à la mise en forme de la décision ? Précisez la contribution de chaque service.

Le personnel administratif de la Cour n’est associé aux travaux des conseillers qu’au moment 
de l’instruction du dossier notamment les actes préparatoires tels que l’information  
ou la convocation des parties pour leur audition par le conseiller rapporteur. 
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 ■ Le projet de décision est-il communiqué aux membres avant la séance ? En discutent-ils ?  
Des contre-projets sont-ils fréquents ?

Le projet de décision est communiqué aux conseillers 24 heures avant la séance  
de délibération. Ce temps permet à ceux-ci de prendre connaissance du contenu du projet  
et éventuellement de faire des suggestions pour son amélioration lors du délibéré.

 ■ Les membres (juges) disposent-ils d’assistants ou de référendaires pour l’élaboration ou la discussion 
du projet de décision ? Quel est leur nombre ? Quelles sont leurs modalités de recrutement ?  
Quel est leur rôle ?

Les conseillers ne disposent ni d’assistants ni de référendaires.

 ■ Existe-t-il différentes formations de jugement au sein de la Cour ? Merci de préciser leur composition  
et les modalités de répartition des affaires.

Il n’existe qu’une seule formation de jugement au sein de la Cour constitutionnelle du Mali. 
Cette formation est composée de l’ensemble des conseillers de la Cour. Il y a lieu cependant 
de préciser que le président a mis en place une commission scientifique composée  
de conseillers qui prépare les dossiers avant les séances de délibération.
Il n’y a aucune modalité de répartition des affaires.

 ■ Cette répartition peut-elle avoir une incidence sur la rédaction de la décision ?

Sans objet.

 ■ Comment se déroule le délibéré (examen global, examen de chaque considérant, propositions 
de rédaction alternative etc.) ?

Le délibéré se déroule par l’examen de chaque considérant. Le projet de décision élaboré  
par le rapporteur fait souvent l’objet d’amendement.

 ■ Hormis les membres, qui est présent lors du délibéré ? Certains personnels de la Cour y assistent-ils ?

Hormis les conseillers et le greffier en chef, aucun autre personnel de la Cour n’est présent 
lors du délibéré.

 ■ Comment la décision est-elle prise (vote à bulletin secret, à main levée, consensus etc.) ?

La décision est prise par consensus.

 ■ De fait, la décision adoptée est-elle souvent différente du projet de décision proposé ?

Cela peut arriver, mais rarement.

 ■ Y a-t-il un procès-verbal de la séance ? Par qui est-il fait ? Est-il communicable ?  
Si non, combien de temps est-il secret ?

Il n’y a pas de procès-verbal de la séance. Il faut préciser que le greffier en chef,  
lors du délibéré, tient le plumitif d’audience.
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III. Méthodes rédactionnelles 

 ■ Sous quelle structure/forme est rédigée la décision ? Distinguer, le cas échéant, selon les chefs 
de  compétence de la Cour.

La décision est structurée de la manière suivante : tout d’abord l’indication du nom de la 
juridiction, le titre de la décision ainsi que le numéro d’ordre et la date ; viennent ensuite les 
visas, puis l’objet ainsi que la synthèse des prétentions et des moyens des parties. L’analyse 
des moyens par la Cour suivra ensuite. C’est après qu’intervient le dispositif de la décision.

 ■ Avez-vous des standards de rédaction ? Des formules types ? Existe-t-il un guide pratique interne ?

Nous n’avons ni standard de rédaction, ni formule type. Il n’existe pas de guide de pratique 
interne en dehors du règlement intérieur de la Cour. 

 ■ Quel style rédactionnel est retenu (style direct, déductif/discursif, conversationnel etc.) ?  
Quel est le volume habituel des décisions ?

La décision est rendue sous forme de syllogisme avec un style déductif.
Pour l’année 2016, la Cour a rendu dix-huit arrêts et un avis.

 ■ Tous les actes de procédure et d’instruction (reformulation de la question, requalification,  
moyen  d’office, audition, demande d’information, etc.) sont-ils mentionnés dans la décision ? 

Non.

 ■ Comment utilisez-vous les visas ? Que figure dans les visas de vos décisions ?

Les visas sont utilisés au début de la décision, avant l’objet de celle-ci. Les visas énoncent 
d’abord la Constitution, ensuite la loi organique fixant l’organisation, le fonctionnement  
et la procédure suivie devant la Cour, le décret portant organisation du secrétariat général  
et du greffe de la Cour, puis les textes de base selon qu’il s’agisse de l’objet du recours  
ou de la nature du contentieux, la requête, éventuellement si elle a fait l’objet d’une réplique.

 ■ La décision mentionne-t-elle ses précédents ? Si non, est-ce en raison d’un rejet de l’autorité 
des  précédents ?

La décision peut mentionner ses précédents.

 ■ La décision mentionne-t-elle des références à la jurisprudence de cours étrangères ?  
Si oui, dans quelles circonstances ? Quelle est la méthodologie retenue ?

La décision ne mentionne pas de référence à la jurisprudence étrangère.

 ■ La décision mentionne-t-elle des références à la jurisprudence des cours européennes  
ou internationales ? Si oui, dans quelles circonstances ? Quelle est la méthodologie retenue ?

La décision ne fait pas non plus référence à la jurisprudence des cours européennes  
ou internationales.

 ■ La décision mentionne-t-elle des références doctrinales ? Si oui, dans quelles circonstances ?  
Quelle est la méthodologie retenue ?

La décision de la Cour ne mentionne pas de références doctrinales.
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 ■ Les noms des membres (juges) présents apparaissent-ils ?

Les noms des membres de la Cour qui ont rendu la décision apparaissent dans celle-ci. 

 ■ Le nom du membre (juge) rapporteur est-il mentionné ?

Non. Le nom du juge rapporteur n’est pas mentionné dans la décision.

 ■ Quel est le contenu du dispositif ? Le statut du dispositif est-il différent de l’exposé des motifs ?

Le dispositif correspond à la solution donnée au litige par la Cour. Son statut est différent  
de celui de l’exposé des motifs. 

 ■ Comment la décision est-elle référencée ?

La décision porte un numéro d’ordre ainsi que la date à laquelle elle a été rendue.  
Elle porte également l’indication de l’objet du recours (matière électorale ou référendum),  
ou de sa nature (avis ou arrêt). 

 ■ Merci de joindre un exemple de décision – le cas échéant, un exemple de chaque type de décision  
si celui-ci diffère selon la compétence exercée par la Cour. 

Ci-joint un avis et un arrêt rendus par la Cour.

IV. Techniques de motivation des décisions

 ■ Comment la rédaction de la décision fait-elle ressortir les techniques de contrôle exercées ?  
Merci  d’illustrer par des exemples de formulation.

L’article 85 de la Constitution du 25 février 1992 actuellement en vigueur édicte que  
la Cour constitutionnelle est juge de la constitutionnalité des lois et qu’elle garantit les droits 
fondamentaux de la personne humaine et les libertés. À cet égard, elle est donc chargée 
d’interpréter les lois organiques et les lois ordinaires conformément à la Constitution. 
Il s’en suit que toute loi contraire à la Constitution est nulle et non avenue.
Ce rôle d’interprétation de toute norme législative dévolu à la Cour doit se faire par rapport  
à la Constitution qui énumère des principes intangibles tant dans son préambule que dans 
son corpus tels : la forme républicaine et la laïcité de l’État, le caractère sacré et inviolable  
de la personne humaine etc.
Le juge constitutionnel malien pratique donc un contrôle a priori ou contrôle abstrait  
qui a l’avantage d’éliminer les lois jugées inconstitutionnelles avant leur promulgation.
Il fait ressortir les techniques de contrôle exercées comme suit :
« … Considérant que l’article 174 de la loi querellée dispose : « dans les circonscriptions qui ont 
un à trois sièges de députés, l’élection a lieu au scrutin majoritaire à un tour » ; que l’article 

175 dispose : « dans les circonscriptions qui ont droit à quatre sièges de députés ou plus, 
l’élection a lieu à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne 
sans panachage ni vote préférentiel. Sur chaque liste, les sièges sont attribués aux candidats 
d’après l’ordre de présentation » ; Considérant que l’article 2 de la Constitution dispose : « tous 
les maliens naissent et demeurent libres et égaux en droits et en devoirs. Toute discrimination 
fondée sur l’origine sociale, la couleur, la langue, la race, le sexe, la religion et l’opinion 
politique est prohibée » ; que l’article 26 de la Constitution dispose : « la souveraineté nationale 
appartient au peuple tout entier qui l’exerce par ses représentants ou par voie de référendum, 
aucune fraction du peuple, ni aucun individu ne peut s’en attribuer l’exercice » ; que l’article 27 

alinéa 1 de la Constitution dispose : « le suffrage est universel, égal et secret » ;  
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Considérant que les articles 174 et 175 de la loi prévoient non trois modes de scrutin,  

mais deux modes de scrutin pour l’élection des députés à la même chambre, c’est-à-dire  

un scrutin majoritaire à un tour dans les circonscriptions qui ont un à trois sièges  

et la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne sans panachage  

ni vote préférentiel dans les circonscription qui ont plus de trois sièges ; Considérant que  

les citoyens doivent désigner leurs représentants conformément aux principes fondamentaux  

dont le principe d’égalité des électeurs ; que les électeurs ne seraient pas égaux suivant qu’ils  

se trouveraient dans une circonscription de un à trois sièges ou dans une circonscription de plus 

de trois sièges ; que le principe d’égalité entre les électeurs serait ensuite rompu dans la mesure 

où dans les circonscriptions de un à trois sièges, les voix des électeurs des petites formations 

politiques ne seraient pas prises en compte pour l’attribution des sièges car la majorité simple 

suffit tandis que dans les circonscriptions de plus de trois sièges, avec la représentation 

proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne sans panachage ni vote préférentiel, 

les voix des électeurs des petites formations politiques seraient obligatoirement prises en compte 

dans l’attribution des sièges ; que le principe d’égalité des électeurs serait enfin rompu puisque 

le principe d’indivisibilité du corps électoral qui ne permet pas une différentiation d’ordre 

démographique ou territorial au sein de la République ne serait pas respecté ;  

qu’en conséquence, les articles 174 et 175 sont contraires à la Constitution ».

 ■ Comment la rédaction de la décision fait-elle ressortir les différents degrés (intensité)  
de contrôle exercés (par ex. restreint, normal, proportionnalité etc.) ?  
Merci d’illustrer par des exemples de formulation.

 ■ Le contenu de la décision reflète-t-il tous les éléments pris en compte pour décider ?

Le contenu de la décision reflète tous les éléments pris en compte pour décider.

 ■ La Cour utilise-t-elle des motivations par renvoi ?

La Cour n’utilise pas de motivations par renvoi.

 ■ La mise en œuvre de certains pouvoirs du juge est-elle spécifiquement motivée (pouvoir d’interprétation, 
pouvoir d’injonction aux destinataires de la décision, pouvoir de modulation des effets dans le temps  
de la décision etc.) ?

La mise en œuvre de certains pouvoirs du juge est spécifiquement motivée. C’est le cas  
par exemple du pouvoir d’interprétation où la Cour a, dans certains arrêts, motivé  
son pouvoir d’interprétation de toutes les dispositions d’une loi objet de contrôle  
de constitutionnalité y compris celles ne figurant pas dans la requête introductive du recours. 

 ■ Le renforcement de la motivation des décisions est-il perçu comme un impératif par la Cour ?  
Quelles évolutions/pratiques la Cour a-t-elle pu adopter en ce sens ? Quelles sont celles actuellement 
 étudiées ou en cours de réflexion ?

Au regard de l’évolution de nos sociétés et de l’aspiration légitime des citoyens à plus  
de démocratie et de transparence, les juridictions constitutionnelles font de plus en plus 
l’objet de recours. À cet égard, elles n’accompliront leur mission de garant de la stabilisation 
des institutions et du renforcement de l’État de droit que si ceux qui les sollicitent  
sont convaincus du bien-fondé et de la justesse des décisions qu’elles rendent. 
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 ■ Votre Cour publie-t-elle les résultats des votes du délibéré ? Admet-elle des opinions dissidentes 
ou séparées ?

Les résultats du vote des délibérés de la Cour ne sont pas publiés. La Cour n’admet pas non 
plus des opinions dissidentes ou séparées.

 ■ Par qui et comment sont élaborés les supports de communication accompagnant la décision 
(commentaires, communiqués, traduction, entretien presse etc.) ? Envisagez- vous ces documents  
comme des éléments de motivation complémentaire ?

Les supports de communication accompagnant les décisions de la Cour sont élaborés  
par l’Université du Mali qui est dans une convention de partenariat avec la Cour en vue  
de la publication et des commentaires scientifiques de ses arrêts.
Pour le moment, ces documents ne sont pas des éléments de motivation complémentaires.

 ■ Les autorités d’application ont-elles pu rencontrer des difficultés d’interprétation d’une décision  
de la Cour ? Merci de l’illustrer par un ou plusieurs cas significatifs.

Pas à notre connaissance pour l’instant. 

 ■ Dans cette hypothèse, existe-t-il une procédure d’interprétation par la Cour de ses propres décisions ? 
Cette situation s’est-elle produite ? Merci de l’expliquer.

Hormis ce qui a été signalé supra, il n’existe aucune autre procédure d’interprétation  
par la Cour de ses propres arrêts. 
Il faut également signaler que la Cour dispose d’une revue et d’un site Internet.  
Elle publie ses décisions à travers ces deux canaux. 

V.  Avez-vous des observations particulières ou des points spécifiques  
que vous souhaiteriez évoquer ?

Sauf à signaler le nombre relativement modeste des arrêts rendus par la Cour qui s’explique 
par le fait que sa saisine n’est pas encore ouverte aux personnes physiques.
 

Bamako le 13 juillet 2014
Le président

Madame Manassa Danioko
Commandeur de l’ordre national


